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C’est avec fierté mais aussi avec regret que j’écris ce dernier rapport en tant que présidente de l’Association Canadienne des Sociétés Elizabeth Fry.

Quand je pense à nos réalisations ainsi qu’aux nombreux défis pendant ma présidence, je suis frappée par les exemples fréquents de la force et de l’engagement de notre réseau vis-à-vis  les problèmes auxquels sont confrontées les femmes incarcérées au Canada. Les racines de notre réseau sont solides et fermement implantées dans les communautés. Cette force d’ancrage à nos communautés est évidente dans tout notre travail, particulièrement celui émanant de notre bureau national. Les nombreux bénévoles, membres, personnel et sympathisants du réseau Elizabeth Fry démontrent une énergie, un savoir et un engagement sans précédent aux problématiques de justice sociale et criminelle et c’est là un témoignage de notre travail et de notre force comme organisation.

Il y a plusieurs problématiques auxquelles le réseau Elizabeth Fry est confronté quotidiennement. Les services variés, notamment ceux envers les jeunes à risque d’être marginalisées, sont très importants et vitaux comme fondement pour les autres activités dans lesquelles nous nous engageons. Le travail d’éducation publique et de développement communautaire dans lequel nos membres sont engagés constitue la base des efforts de réinsertion sociale et des programmes d’alternatives à l’incarcération, les aspects les plus visibles et exigeants de notre travail avec les femmes criminalisées. Bref, partout dans ce pays, nos membres dispensent des services variant de l’intervention précoce et préventive à la prise en charge plus intense des femmes qui furent les plus brutalement victimisées par et dans notre système de justice.

Cette année, nous assisterons à une présence accrue de l’Association sur la scène internationale en raison de notre travail autour de la plainte en vertu des droits de la personne au nom des femmes purgeant une sentence fédérale. Nous avancerons également en raison de la recherche autour de la criminalisation des femmes qui présentent des déficiences mentales et cognitives.

Ces deux dossiers auront non seulement un impact positif sur la situation des femmes purgeant des sentences d’incarcération de plus de deux ans mais les ramifications de ce travail auront un impact sur les femmes purgeant des sentences provinciales de deux ans et moins.

De plus, en forçant l’imputabilité du gouvernement canadien face aux standards qu’il s’est donné par la loi canadienne sur les droits de la personne et la Charte canadienne des droits et libertés, les gouvernements provinciaux et territoriaux seront sensibilisés au fait que des contestations éventuelles pourraient leur être adressées.

Une partie de ces objectifs sera réalisée à travers l’implication de l’Association dans l’enquête sur le décès de Kimberley Rogers, une femme enceinte de 40 ans, morte dans son appartement, devenu sa prison suite à une condamnation pour fraude. Tout en faisant valoir l’importance d’avoir des alternatives sentencielles dans la communauté et d’en augmenter le nombre et le recours, cette enquête fournira l’occasion pour l’Association de faire avancer la demande de décriminaliser des notions telles que la « fraude de l’aide sociale ».

Nous espérons également que cette prochaine année verra enfin la fermeture des unités d’isolement à sécurité maximum pour les femmes présentement en place dans des prisons pour hommes. Notre travail ne s’arrêtera pas pour autant, puisqu’il faudra ensuite s’assurer que les femmes classées à sécurité maximum et minimum détenues dans les prisons régionales bénéficient de conditions auxquelles elles ont légalement droit.

Finalement, nos efforts pour assurer que les femmes puissent se réinsérer dans la communauté après l’incarcération demeureront un défi dans l’année à venir pour notre organisation.

En résumé, je suis convaincue que je quitte la présidence de cette organisation alors qu’elle est à un point fort. Malgré les reculs croissants des forces progressistes dans ce pays, notre vision et notre direction demeurent claires et non contaminées par les pressions politiques et économiques qui cherchent à changer notre mission. Nous demeurons unies et déterminées face à notre travail de défense des intérêts des femmes et des filles criminalisées.

Mes félicitations à toutes et mes remerciements pour une expérience extraordinaire comme présidente de l’Association des Sociétés Elizabeth Fry. Je voudrais remercier personnellement Kim Pate pour son appui pendant ces années. Kim m’a enseigné ce que signifie l’engagement véritable.

Plus important encore, ses connaissances, sa capacité et sa persistance à défendre les intérêts des femmes sont d’une importance cruciale pour ces dernières qui furent si souvent abandonnées par d’autres.

J’ai travaillé avec grand plaisir avec Kim et je sais qu’elle n’hésitera pas à faire appel à moi pour assister l’Association à l’avenir.

Dawn McBride

Présidente

